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La  Mission permanente du Mexique près l’Organisation des Etats Américains présente ses compliments à la Commission des questions juridiques et politiques et a l’honneur de se référer aux travaux préparatoires de la Cinquième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-V) qui doit se tenir du 28 au 30 avril de l’année en cours dans cette ville. 


A cet égard, le Gouvernement du Mexique prend la liberté de proposer l’inscription à l’ordre du jour de la REMJA-V du point intitulé: Extradition temporaire. 

Les Etats membres ont reconnu l’obligation indéniable de promouvoir la validité de l’Etat de droit, entre autres moyens, par la sanction opportune des comportements illicites sur nos territoires. L’extradition internationale répond à cet objectif en nous permettant de trainer toute personne essayant de se soustraire à la justice devant les autorités judiciaires qui en font la demande, de les juger et de les condamner sur la base des preuves recueillies et des dépositions effectuées dans la juridiction  dans laquelle ont été commis les actes illicites. 

Dans le cas d’invividus dont l’extradition a été accordée et qui sont assujettis à une procédure pénale, ou qui ont été condamnés dans l’Etat requis, leur transfèrement est différé jusqu’à ce qu’à l’aboutissement de la procédure ou l’expiration de la peine. Dans ces hypothèses, leur comparution devant les autorités judiciaires compétentes peut prendre un temps considérable et ce laps de temps peut provoquer la disparition des preuves ou l’impossibilité pour les témoins occulaires de faire leur déposition ou l’entériner. Il en résulte que l’auteur d’un délit grave peut être absous et surtout, que le droit des victimes peut ne pas être rétabli.


L’extradition temporaire offre un moyen adéquat d’éviter que, tout en préservant les droits du présumé auteur, l’on ne perde la preuve ou que la valeur de celle-ci ne soit altérée de manière substantielle, ce qui résulterait en l’acquittement du délinquant.

Cette définition est déjà prévue dans les traités bilatéraux conclus par quelques pays du Continent américain; de même elle est envisagée dans certains systèmes fédéraux, ce qui permet  que des sujets qui purgent une peine ou font l’objet d’une procédure pénale, comparaissent devant des tribunaux d’une entité fédérative distincte. 

Dans le cadre des conclusions émanées de la REMJA-V, les Ministres de la justice ont décidé d’entamer un processus visant à l’adoption d’un plan d’action continentale en matière de coopération juridique et d’entraide judiciaire pour lutter de concert contre les diverses manifestations de la criminalité transnationale organisée et le terrorisme et ils ont fait état, entre autres, de l’utilité d’améliorer les mécanismes d’extradition dans le Continent américain, notamment l’examen de l’adoption de l’extradition temporaire quand elle est recherchée conformément à la législation nationale, en vue d’éviter l’impunité.

Dans cette perspective, le Gouvernement mexicain estime que la REMJA-V offre une grande occasion aux Ministres de la justice du Continent américain de recommander l’étude de la définition de l’extradition temporaire et son inscription éventuelle dans le cadre juridique du Continent, ainsi que les meilleures pratiques en vue de sa mise en œuvre.


La Mision permanente du Mexique près l’Organisation des Etats Américains saisit cette occasion pour renouveler à la Commission des questions juridiques et politiques les assurances de sa très haute considération. 

Washington, D.C. 15 mars 2004
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